
Les pesticides sont donc des substances destinées à lutter contre des êtres
vivants (les « pestes ») qui attaquent d’autres êtres vivants (les plantes
cultivées) qu’utilisent les hommes pour leur alimentation. Ils sont donc,
par essence, toxiques pour les cibles pour lesquelles ils ont été sélection-
nés, ils peuvent aussi constituer un risque pour d’autres êtres vivants, à
commencer par les hommes qui les fabriquent, les transforment ou les
épandent. Le profil toxicologique de ces substances est aujourd’hui bien
connu et signalé aux utilisateurs. Les interrogations actuelles portent sur
l’effet à long terme de leurs traces, en oubliant le plus souvent leurs réels
et considérables bienfaits.
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Les « bonnes pratiques de laboratoire »
L’Agence nationale du médicament et des produits de
santé définit les « bonnes pratiques de laboratoire »
(BPL) comme « un système de garantie de la qualité du
mode d’organisation et de fonctionnement des labora-
toires qui réalisent des essais de sécurité non cliniques
sur les produits chimiques » et dont la finalité est « d’as-
surer la qualité, la reproductibilité et l’intégrité des don-

nées générées à des fins réglementaires » [1]. Il s’agit d’un ensemble de dispositions que
doivent mettre en œuvre les laboratoires qui entendent faire des études sur les effets sur la
santé ou l’environnement de produits destinés à être mis sur le marché. Des règles de qua-
lité des opérations, de traçabilité des résultats et de contrôle qualité sont ainsi édictées et
des vérifications sont faites régulièrement. Élaborées par un groupe d’experts de l’OCDE sur
la base de la réglementation publiée en 1976 par la Food and Drug Administration améri-
caine, ces BPL sont maintenant inscrites dans le droit européen et retranscrites dans le droit
français pour les produits vétérinaires [2]. Leur mise en place visait à apporter une réponse
aux nombreux cas de fraude ou de mauvaises pratiques constatés dans les années 1970
dans les laboratoires prestataires.
Le principe de telles dispositions devraient rencontrer l’assentiment de tous ceux qui sont
attachés à la qualité des études, à leur reproductibilité et à l’examen des données et des
résultats. Pourtant, l’association Générations Futures et le Pesticide Action Network ne par-
tagent pas cet avis. Parce que des études allant dans le sens de leurs convictions ont été
écartées par l’EFSA (Autorité européenne de sécurité des aliments) pour non-respect des
BPL, les deux ONG dénoncent des dispositions attentatoire à la « liberté de chercher » des
« scientifiques indépendants » [3]. Certes, le respect de bonnes pratiques de laboratoire
n’est pas suffisant à lui seul pour écarter « la mauvaise science », les mauvais plans d’ex-
périences ou l’incompétence d’expérimentateurs. Mais on voit mal en quoi leur non-respect
serait supérieur. 
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[1] http://ansm.sante.fr/Activites/Elaboration-de-bonnes-pratiques/Phase-pilote-Nouveau-format-de-
rapport-d-inspection
[2] www.anses.fr/fr/system/files/Arrete-BPL-MV.pdf
[3] www.generations-futures.fr/2011generations/wp-
content/uploads/2014/09/Pesticides_Reglement_Etude_scientifique_080920141.pdf
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